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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-10666

Département(s) de publication : 91, 94
 Annonce n° 25-10666

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Hôpitaux Universitaires Henri MondorNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. NSANA EDDYCorrespondant : 

1 Rue Gustave Eiffel  Adresse :  , 94010 CRETEIL

Section 2 - Description du marché

Prestation de service portant sur la kinésithérapie sur les secteurs SMR au sein du Objet du marché : 
site Georges Clémenceau du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri 
Mondor

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

28/02/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
HMN25A01SRV

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=2697153&orgAcronyme=x7c

29/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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